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Les prix augmentent ces derniers 
temps, particulièrement l’énergie 

(+59 % sur le gaz depuis le début de 
l’année, augmentations incessantes à 
la pompe pour les automobilistes). 

Selon l’INSEE, l’inflation se situe autour 
de 2,2  %. Le SMIC, indexé sur l’évo-
lution des prix, a donc augmenté de 
façon automatique à partir du mois 
d’octobre, d’environ 35 euros brut.

Alors qu’une personne sur 4 en France 
a eu du mal à payer ses factures de gaz 
ou d’électricité cette année, cette aug-
mentation mécanique devenait plus 
qu’indispensable. La CGT interpelle 
régulièrement à ce sujet le gouverne-
ment Macron-Castex et rappelle que 
le SMIC peut et devrait être fortement 
augmenté pour répondre au coût de 
la vie.

Dans le secteur du sport, les grilles des 
salaires sont décidées à l’échelle de la 
branche (puis de chaque entreprise). 
Le premier échelon se retrouve désor-
mais sous le SMIC. Il est donc logique 
que cette grille soit renégociée au vu 
de cette nouvelle augmentation du 
SMIC, ce que l’organisation patronale 
Hexopée a proposé aux organisations 
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syndicales représentatives du secteur, 
parmi lesquelles la CGT.

Pour nous, il est grand temps d’indexer 
la grille des salaires du sport sur l’évolu-
tion du SMIC. Les prix augmentent, les 
salaires doivent augmenter en consé-
quence. Ça ne devrait même pas être 
une négociation, c’est une nécessité !
Mais il faut aller bien au-delà  : il est 
urgent de renégocier à la hausse les 
plus bas salaires de la branche. Nos 
propositions immédiates visent à une 
augmentation des salaires, tels que 
définis par la Convention Collective Na-
tionale du Sport, de 50 euros brut par 
mois environ, avec une revalorisation 
spécifique des temps partiels. Il est ur-
gent de trouver des solutions à la pré-
carité qui frappe particulièrement nos 
métiers  : saisonnalité, temps partiels 
subis, cumul d’emplois…

Pour cela, il est indispen-
sable que les salarié·es 
se mobilisent et s’orga-

nisent pour l’amélioration de leurs 
conditions de vie et de travail. La CGT 
est l’organisation de toutes et tous, il 
ne tient qu’à nous de la faire vivre et de 
la renforcer !
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La vaccination 
du plus grand 

nombre est essen-
tielle pour sortir de 
cette pandémie. 
Cependant nous 
pensons à la CGT 
qu’il est primor-
dial de convaincre 
plutôt que de 
contraindre au 
risque de stigmatiser les salarié·es.

Suite aux annonces gouvernementales, 
seul·es les salarié·es en contact avec le 
public seront soumis au pass sanitaire.

Suite à la parution du décret, une liste 
exhaustive des secteurs concernés 
a été établie et on y retrouve notam-
ment : les événements culturels, spor-
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tifs, ludiques ainsi 
que les manifesta-
tions. Toutefois, la 
mise en place du 
pass sanitaire pose 
plusieurs interro-
gations pour les 
salarié·es du sec-
teur sportif. 

Voici une liste 
de questions / 
réponses sur le 
pass sanitaire 
et la vaccination 
obligatoire : 

Initialement prévue en application 
dès la fin 2019, la réforme de l’as-

surance-chômage a été longtemps 
reportée. Sa principale mesure est 
rentrée en application le 1er octobre 
dernier. Retour sur une attaque 
contre les droits des travailleuses et 
des travailleurs particulièrement sen-
sibles dans le secteur du sport.

La réforme de l’assurance chômage 
était un des projets-phares de la cam-
pagne électorale qui a mené Emma-
nuel Macron à son fauteuil présiden-
tiel. Mais de quoi s’agit-il vraiment  ? 
Pour le gouvernement, l’enjeu est 
clair  : résorber le déficit de l’UNEDIC 
en diminuant les allocations chômage 
pour les salarié·es privés d’emploi. 
Deux méthodes pour cela : durcir les 
conditions d’accès aux allocations (de 
4 mois travaillés sur 28 à 6 mois tra-
vaillés sur 24) et baisser l’indemnité 
versée aux chômeuses et aux chô-
meurs.

Ainsi, le 1er octobre, le mode de 
calcul de l’indemnité a changé  : on 
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prend en compte les périodes non 
travaillées pour déterminer le revenu 
journalier. Mais, à ce compte-là, nous 
sommes des centaines de milliers 
de perdant·es  : saisonnier·es, «  per-
mittent·es », intérimaires, bref toutes 
celles et ceux qui enchainent les petits 
contrats et les périodes de chômage 
perdent gros avec cette réforme. 
Et dans un secteur comme celui du 
sport, très soumis à la saisonnalité de 
l’activité, cela entraine des situations 
individuelles très compliquées, voire 
risque de créer des trous pour les 
boites qui vont peiner à recruter sur 
les contrats saisonniers.

Le chômage, ce n’est pas un privilège, 
c’est un droit pour lequel nous coti-
sons toutes et tous. C’est une part de 
notre salaire qui est mise au pot com-
mun et qui nous est reversée quand 
nous en avons besoin. La CGT reven-
dique des contrats plus stables et 
mieux rémunérés, des droits au chô-
mage revalorisés et un temps-plein 
de 32h de travail par semaine pour 
toutes celles et ceux qui le souhaitent.
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https://www.cgt.fr/actualites/france/interprofessionnel/legislation/
questionsreponses-passe-sanitaire-et-vaccination-obligatoire


